
Rendre les documents MDL par la navette 
 
 
Connectez-vous au portail et accédez à votre espace professionnel (voir le tuto dédié « Me 
connecter à mon compte professionnel et accéder à Syrtis »). 
 
Cliquez sur le camion :  

 
 
Cliquez ensuite sur « Transfert : envois » : 

 
 
Bipez chaque document à rendre par la navette dans la partie « Effectuer un nouveau 
transfert » : 

 
 
Les documents passent alors en situation « En transit (retour) ». Il est essentiel à présent de 
supprimer ces documents dans votre logiciel pour que votre catalogue soit à jour. Il vous 
faut pour cela récupérer un fichier de code barres. 



Retrouvez la liste des exemplaires en bas de l’écran, dans la partie « Transferts envoyés » :  
 

 
Cliquez ensuite sur la flèche d’export en bas à droite, puis choisissez « Codes à barres » : 

 
Un fichier « .txt » est téléchargé. C’est ce fichier que vous devrez récupérer pour supprimer 
les notices dans votre logiciel. 


